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Atelier d’approfondissement  

en soins palliatifs 

 
PPRROOJJEETT  DDEE  SSOOIINNSS  AANNTTIICCIIPPEE,,  PPLLAANN  DDEE  

TTRRAAIITTEEMMEENNTT  EENN  CCAASS  DD’’EENNJJEEUU  VVIITTAALL,,  

DDIIRREECCTTIIVVEESS  AANNTTIICCIIPPEEEESS    

EETT  OOUUTTIILL  ««  AA  VVOOSS  SSOOUUHHAAIITTSS  »»  

  
Public cible :  Ce programme de formation est destiné à 

tous les professionnels ayant déjà suivi une formation en 

soins palliatifs généraux. 
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Le projet de soins anticipé et les directives anticipées permettent 

d’appréhender et de prendre des décisions dans le domaine médical 

lors d’incapacité de discernement.  

  

L’utilisation d’outils variés et une communication congruente initient et 

facilitent un processus de questionnements et de clarifications des 

valeurs et des désirs en fin de vie. 

 

OBJECTIFS 

• Comprendre les lois et les respecter. 

• Intégrer la notion de capacité de discernement. 

• Connaître et expliquer les directives anticipées, le projet de soins 

anticipé, et le plan de traitement en cas d’enjeu vital. 

• Identifier les ressources existantes et les formulaires à disposition. 

• Connaître la méthode d’utilisation du jeu de cartes « A vos 

souhaits », atout précieux dans la construction du projet de soins 

anticipé. 

 

COUT 

Le coût s’élève à CHF 360.- la journée. 

 

INTERVENANTES 

Dre Francesca Bosisio, Dre Laura Jones, Dre Anca Sterie, Chaire de 

soins palliatifs gériatriques, CHUV ; Laetitia Probst, responsable de 

missions, palliative vaud. 

 

POLITIQUE D’ANNULATION 

L’atelier sera annulé si le nombre d’inscriptions est inférieur à 6 

personnes. Tout désistement n’est pas remboursé mais peut permettre 

le report de la somme pour une inscription ultérieure.  

 

À préciser que, dans ce document, pour des raisons de lisibilité, le genre 

masculin est utilisé comme générique et sous-entend la valeur du féminin.  
 


